ARRETE n°869CM du 4 juillet 2001 complétant l’arrêté 
n°616CM du 26 juin 1997 relatif aux conditions de création, d’ouverture, d’exploitation, de fermeture et de contrôle d’un aérodrome privé (à usage privé ou usage restreint).

NOR: TMA0100982AC

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des transports et de l’énergie,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°637PR du 19 mai 2001portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°616 CM du 26 mai 1997relatif aux conditions de création, d’ouverture, d’exploitation, de fermeture et de contrôle d’un aérodrome privé (à usage privé ou usage restreint) ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 27juin 2001,

Arrête :

Article 1er.— L’article 4 de l’arrêté n°616CM du 26juin 1997 susvisé est complété par un troisième alinéa ci-après :

“Dans le cas d’un aérodrome privé créé et exploité par la Polynésie française, la condition de convention d’exploitation précitée est facultative.”

Le reste sans changement.

Art.2.— Le ministre des affaires foncières, du domaine, de la valorisation et de la redistribution des terres, le ministre de l’équipement et des ports, le ministre des transports et de l’énergie, et le ministre du tourisme, de l’environnement et de la condition féminine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 4 juillet 2001.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre des affaires foncières,


du domaine, de la valorisation


et de la redistribution des terres,


GastonTONGSANG.


Le ministre de l’équipement et des ports,


Jonas TAHUAITU.


Le ministre des transports


et de l’énergie,


BrunoSANDRAS.


Le ministre du tourisme, de l’environnement


et de la condition féminine,


Nicole BOUTEAU.

